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NOTRE 
OFFRE DE 
FORMATION 

Association loi 1901, AAMI70 a pour but l’intégration et la promotion sociale 
des populations d’origine étrangère ou défavorisées, par l’accueil, la 
médiation, l’information, le conseil technique, l’animation, la formation et 
l’aide à la recherche d’emploi et ce, en collaboration avec l’ensemble des 
partenaires. 

AAMI70 reconnaît en toute personne étrangère ou d’origine étrangère, 
quels que soient son sexe, son âge, sa nationalité, ses croyances, son mode 
et son lieu de vie, sa perte éventuelle d’autonomie ou son handicap, un 
citoyen en devenir, unique et singulier, qui a droit à être accueilli, écouté, 
renseigné, orienté, aidé et éventuellement accompagné dans ses 
démarches. Cette lutte contre toutes les discriminations est conduite par un 
personnel compétent (bénévole ou salarié), en toute confidentialité, 
objectivité et neutralité (religieuse, politique et syndicale) dans un cadre 
strictement laïc et dans le plus absolu respect des lois de la République. 
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Lieux de formation et accessibilité 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes nos formations conduisent à la délivrance d’un certificat d’assiduité. 

 

 

 

  

2 rue Victor Hugo 
70800 Saint Loup sur Semouse  5 allée des Libelles 

70300 Luxeuil les Bains 

5 rue de la résistance 
70100 Gray 41Q Avenue du square 

de la gare 
70200 Lure 

6 cours François Villon 
70000 VESOUL 

Tous nos sites sont accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. 

Pour toute autre situation de handicap, contactez-nous par 
téléphone au 03.84.75.36.27 ou par courriel à l’adresse 
aami70@wanadoo.fr. 



 

 

 4 

Contrat d’Intégration Républicaine (CIR) A1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Objectifs 

 Acquérir les bases de la langue française afin de favoriser  
l’autonomie et l’intégration sociale et professionnelle. 

Prérequis 

Aucun 

Durée de Formation 

100 à 600 h selon prescription de 
l’OFII 

Tarifs  

 Accès gratuit à la formation 
grâce au financement de l’OFII 
 Supports pédagogiques gratuits 

Lieux de formation 

 Lure 
 Gray 
 Saint Loup sur Semouse 
 Vesoul 

Les sites de Gray et Luxeuil les 
Bains sont susceptibles d’accueillir 
cette formation si un groupe de 8 
personnes minimum est constitué. 

Modalités pédagogiques 

 Analyse initiale du besoin par le mandataire et tout au long du 
parcours avec le référent de la structure d’accueil 
 Apports théoriques, études de documents authentiques 
 Exercices pratiques écrits et oraux, utilisation des médias et de 
l’outil informatique 
 Mise en situation, sorties pédagogiques, ateliers informatiques 

Modalités d’évaluation 

 Une évaluation initiale réalisée par l’OFII 
 Une évaluation intermédiaire réalisée par le formateur 
 Une évaluation finale réalisée par le formateur 
Toutes les évaluations sont fournies par l’OFII et comportent une 
partie écrite (compréhension et production) et orale (compréhension 
et production) 
 Délivrance d’un certificat d’assiduité et d’une attestation de niveau 
par l’OFII en cas de réussite 
 Inscription possible à la certification TEF A1 

Modalités et délai d’entrée 

 Prescription OFII obligatoire 
 Intégration dans les 30 jours 
suivant la prescription 

Contenu de la formation 

Conformément au référentiel OFII, 5 grands thèmes sont abordés :  
- Les déplacements 
- La vie professionnelle 
- L’éducation et la culture 
- La famille et la santé 
- Le logement 

Organisation de la formation 

 Cours en présentiel 
 21 à 27 heures par semaine, modulables en fonction des 
contraintes professionnelles éventuelles 
 Entrées et sorties permanentes 
 Groupe de 15 personnes maximum 

Formateurs 

Tous nos formateurs sont qualifiés en Français 
langue d’Intégration et Français Langue Etrangère 
(master 2 et/ou expérience de plus de 5 ans). 

Public cible 

Primo arrivants en situation 
régulière et signataires d’un 
contrat d’intégration républicaine 

Contact 

Laetitita SPRAUL 
AAMI70 
6 cours François Villon 
70000 Vesoul 
 03.84.75.36.27 
aami70@wanadoo.fr 
https://aami70.fr 
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Contrat d’Intégration Républicaine (CIR) A2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Objectifs 

 Améliorer les connaissances de la langue française afin de favoriser 
l’autonomie et l’intégration sociale et professionnelle. 

Prérequis 

Niveau A1 acquis 

Durée de Formation 

100 h 

Lieu de formation 

 Vesoul 

Modalités pédagogiques 

 Analyse initiale du besoin et des freins éventuels par le formateur 
et tout au long du parcours avec le référent de la structure d’accueil 
 Apports théoriques, études de documents authentiques 
 Exercices pratiques écrits et oraux, utilisation des médias et de 
l’outil informatique 
 Mise en situation, sorties pédagogiques, ateliers informatiques 

Contact 

Laetitita SPRAUL 
AAMI70 
6 cours François Villon 
70000 Vesoul 
 03.84.75.36.27 
aami70@wanadoo.fr 
https://aami70.fr 

Modalités d’évaluation 

 Une évaluation intermédiaire réalisée par le formateur 
 Une évaluation finale réalisée par le formateur 
Toutes les évaluations sont fournies par l’OFII et comportent une 
partie écrite (compréhension et production) et orale (compréhension 
et production) 
 Délivrance d’un certificat d’assiduité et d’une attestation de niveau 
par l’OFII en cas de réussite 
 Inscription possible à la certification TEF ou DELF A2 

Modalités et délai d’entrée 

 Validation OFII obligatoire 
 Intégration dès constitution 
d’un groupe de 8 personnes 

Contenu de la formation 

Conformément au référentiel OFII, 5 grands thèmes sont abordés :  
- Les déplacements 
- La vie professionnelle 
- L’éducation et la culture 
- La famille et la santé 
- Le logement 

Organisation de la formation 

 Cours en présentiel 
 27 heures par semaine 
 4 sessions maximum par an 
 Groupe de 8 à 15 personnes maximum 

Formateurs 

Tous nos formateurs sont qualifiés en Français 
langue d’Intégration et Français Langue Etrangère 
(master 2 et/ou expérience de plus de 5 ans). 

Public cible 

Primo arrivants en situation 
régulière et signataires d’un 
contrat d’intégration républicaine 

Tarifs  

 Accès gratuit à la formation 
grâce au financement de l’OFII 
 Supports pédagogiques gratuits 
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Dispositif de Formation Linguistique (DFL) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Objectifs 

 Améliorer la maîtrise du français écrit et oral pour travailler un 
projet professionnel et/ou de formation professionnalisante 

Prérequis 

Niveau A1 

Durée de Formation 

Parcours individualisé à temps partiel 
(mini 18h/semaine ou 6h/semaine si 
salarié ) 

Tarifs  

 Accès gratuit à la formation grâce 
au financement de la Région 
 Supports pédagogiques gratuits 

Lieux de formation 

 Lure 
 Luxeuil les Bains 

Modalités pédagogiques 

 Analyse du besoin initial par un référent de la structure de 
formation avec analyse des freins éventuels et élaboration d’un 
plan de formation individualisé 
 Apports théoriques et pratiques afin d’acquérir les 
compétences langagières adaptées au projet  

Modalités d’évaluation 

 Une évaluation initiale réalisée par le formateur 
 Des évaluations intermédiaires réalisées par le formateur 
 Inscription possible à la certification TEF ou DELF A1, A2 ou B1 
selon niveau et projet de la personne 

Modalités et délai d’entrée 

 Etre orienté par une structure ou 
contacter directement le mandataire 
du groupement 
 Entretien préalable réalisé dans les 
15 jours suivant le 1er contact  
 Possibilité de rémunération par la 
Région Bourgogne Franche-Comté 
selon dossier  
 

Contenu de la formation 

 Contenu individualisé 
 Savoirs et savoir-faire linguistiques 
 Alphabétisation, Français Langue Etrangère 
 Apports méthodologiques pour acquérir ou retrouver une 
posture d’apprentissage 

Organisation de la formation 

 Cours en présentiel 
  18h à 30h par semaine modulable en fonction des besoins et 
des freins (minimum 6h/semaine pour les salariés) 
 Entrées et sorties permanentes 

Formateurs 

Tous nos formateurs sont 
qualifiés ou ont une 
expérience significative 
auprès d’un large public 
allophone. 

Public cible 

Personnes de plus de 16 ans en 
situation d’illettrisme ou d’origine 
étrangère titulaire d’un titre de séjour 
et maîtrisant mal la langue française 
et ayant un projet professionnel 

 

Contact  

GRETA HSNFC 
15 rue de la métairie 
70200 Lure  
 03.84.89.00.35 
app.greta.hsnfc@ac-besancon.fr 
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Français Langue Etrangère à visée Professionnelle (FLE Pro) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Objectifs 

 Améliorer les connaissances de la langue française adaptée au 
monde du travail et à son projet professionnel.  
 Connaître l’environnement professionnel local et le 
fonctionnement du monde du travail en France. 

Prérequis 

Niveau A1 

Durée de Formation 

3 mois renouvelables selon les 
besoins 

Tarifs  

 Accès gratuit à la formation 
grâce aux financements des 
partenaires 
 Supports pédagogiques gratuits 

Lieux de formation 

 Lure 
 Luxeuil les Bains 
 Gray 
 Vesoul 

Modalités pédagogiques 

 Analyse initiale du besoin par le formateur et définition du projet 
 Apports théoriques, écrits et oraux 
 Mise en situation, sorties pédagogiques 

Modalités d’évaluation 

 Une évaluation initiale réalisée par le formateur 
 Une évaluation intermédiaire réalisée par le formateur 
 Une évaluation finale réalisée par le formateur 
 

Modalités et délai d’entrée 

 Sur prescription d’un organisme 
partenaire ou d’un employeur 
 Sur simple contact auprès de 
l’association 
 Entrée immédiate possible 
selon les places disponibles 

Contenu de la formation 

 Vocabulaire spécifique aux différents secteurs d’activité 
 Travail sur les compétences, savoir-être et savoir-faire, mises en 
situation 
 Interventions d’employeurs, de partenaires du monde du travail ou 
de la formation 
 Visite d’entreprises et d’organismes de formation 
 Travail sur les outils du recrutement : CV, lettre de motivation, 
posture et entretien d’embauche 

Organisation de la formation 

 Cours en présentiel 
 3h30 à 10h30 par semaine, modulables en fonction des contraintes 
professionnelles éventuelles 
 Entrées et sorties permanentes 
 Groupe de 15 personnes maximum 

Formateurs 

Tous nos formateurs sont 
qualifiés ou ont une expérience 
significative auprès d’un large 
public allophone. 

Public cible 

Toute personne allophone de plus 
de 16 ans en situation régulière. 

Contact 

Laetitita SPRAUL 
AAMI70 
6 cours François Villon 
70000 Vesoul 
 03.84.75.36.27 
aami70@wanadoo.fr 
https://aami70.fr 
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Français Langue Etrangère Complémentaire (FLE Complémentaire) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs 

 Améliorer les connaissances de la langue française pour préparer 
l’entrée en formation de niveau supérieur.  
 Améliorer la connaissance de la langue française pour gagner en 
intégration et en autonomie dans les activités du quotidien 

Prérequis 

Aucun 

Durée de Formation 

3 mois renouvelables selon les 
besoins 

Tarifs  

 Accès gratuit à la formation 
grâce au financement de l’Etat 
 Supports pédagogiques gratuits 

Lieux de formation 

 Lure 
 Luxeuil les Bains 
 Gray 
 Vesoul 

Modalités pédagogiques 

 Analyse initiale du besoin par le formateur 
 Parcours individualisé 
 Apports théoriques, écrits et oraux 
 Mise en situation, sorties pédagogiques 

Modalités d’évaluation 

 Une évaluation initiale réalisée par le formateur 
 Une évaluation intermédiaire réalisée par le formateur 
 Une évaluation finale réalisée par le formateur 
 

Modalités et délai d’entrée 

 Sur simple contact auprès de 
l’association 
 Entrée immédiate possible 
selon les places disponibles 

Contenu de la formation 

 Renforcement des compétences langagières écrites et orales à 
partir de situations du quotidien 
 Amélioration de la pratique des écrits administratifs 
 Découverte de l’environnement local, participation à des ateliers et 
animations 

Organisation de la formation 

 Cours en présentiel 
 3h30 à 10h30 heures par semaine, modulables en fonction des 
contraintes professionnelles éventuelles 
 Entrées et sorties permanentes 
 Groupe de 15 personnes maximum 

Formateurs 

Tous nos formateurs sont qualifiés ou 
ont une expérience significative auprès 
d’un large public allophone. 

Public cible 

Toute personne allophone de plus 
de 16 ans en situation régulière. 

Contact 

Laetitita SPRAUL 
AAMI70 
6 cours François Villon 
70000 Vesoul 
 03.84.75.36.27 
aami70@wanadoo.fr 
https://aami70.fr 


